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Dans l'organe mensuel de « l'Orphéon » de Neuchâtel, M. Louis Hâm-
merli — qui fit partie du jury, au concours de La Chaux-de-Fonds —
résume ses impressions d'une manière extrêmement judicieuse et dit, entre
autres :

« J'eus à apprécier le concours d'honneur pour lequel trois sociétés étaient
inscrites ; l'une en division supérieure obtint un premier prix et les deux autres
avec un effectif de 95 chanteurs obtinrent le résultat que j'ai mentionné plus haut
(pas de premier prix, exécution insuffisante).

L'habit, le huit-reflets et la cravate blanche n'ont pas comblé le déficit de

justesse et d'homogénéité qui étaient manifestement trop au-dessous de la critique
pour des sociétés concourant en excellence.

D'où vient? Nous allons l'expliquer.
Prises individuellement, les voix paraissaient excellentes ; mais c'étaient en

grande partie des voix de solistes, de solistes engagés pour la circonstance. On y
reconnut comme tel un ténor de l'Opéra et maints autres professionnels dont la
tenue, le maintien et la voix surtout ne laissaient subsister aucun doute à cet égard.
Dans la lecture à vue, en particulier, l'on se rendit un compte exact du rôle des

engagés. Maints auditeurs, — je dirai maints spectateurs — les ont vus, contrôlant
la justesse au moyen du diapason.

Cela vous fait sourire, cela vous laisse songeur, mais cela permet d'apprécier,
malgré son extrême simplicité, la lecture à vue, pratiquée au sein de nos sociétés,

parce que plus profitable.
Les solistes, les engagés, voilà ce qui causera la perte de telles sociétés ; cela

est d'ailleurs compréhensible. Se figure-t-on l'exécution d'un chœur difficile où un
certain nombre de chefs de parties luttent dans un effort désespéré et sans y parvenir,

à maintenir la justesse d'intonation, tandis qu'à côté d'eux, un certain nombre

d'amateurs renforce ce qui est déjà faux La justesse et l'homogénéité reçoivent
de la sorte le plus formidable croc-en-jambes qui puisse être.

Combien meilleures à ce point de vue nos chorales qui, par un travail lent,
mais persévérant, recherchent la fusion des voix et ravalent le soliste qui aime à

s'entendre au niveau qu'il doit maintenir.
Et combien meilleure notre littérature orphéonique qui, dépourvue de tout

artifice d'un caractère purement instrumental, ne dit que le but essentiel : la
musique.

Et quel contraste que d'entendre ensuite un chœur restreint de l'Union Chorale

de La Chaux-de-Fonds, quand il nous chante des chœurs de Koschat, de Hey-
berg, de Pantillon Je crois même que ce fut là une révélation pour un bon nombre

de jurés français.
Il résulte des constatations que chacun aura pu faire, que bon nombre de

sociétés suisses auraient fait bonne figure à côté des chorales françaises. Je ne leur
souhaite cependant pas un succès aussi facile et malgré les défauts inhérents à tous
les concours, je donne la préférence à nos joûtes cantonales ou fédérales qui,
incontestablement, sont plus sérieuses et offrent un intérêt beaucoup plus
artistique. L. H. »
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